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CONFÉRENCE EUROPÉENNE DE L’AVIATION CIVILE
3 BIS, VILLA EMILE BERGERAT

92522 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX
FRANCE

TÉL. :  +33 1 46 41 85 44
FAX :  +33 1 46 24 18 18

E-MAIL :  SECRETARIAT@ECAC-CEAC.ORG
SITE INTERNET : WWW.ECAC-CEAC.ORG

LA CONFÉRENCE EUROPÉENNE DE L’AVIATION CIVILE (CEAC) EST UNE ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE INSTITUÉE EN 1955. ELLE

A POUR OBJECTIF DE PROMOUVOIR LE DÉVELOPPEMENT CONTINU D’UN SYSTÈME DE TRANSPORT AÉRIEN EUROPÉEN SÛR, EFFICACE ET

DURABLE.

LA CEAC EST COMPOSÉE DES 41 ÉTATS MEMBRES SUIVANTS :

Albanie 
Allemagne 
Arménie
Autriche
Azerbaïdjan
Belgique
Bosnie-Hérzegovine
Bulgarie
Chypre
Croatie
Danemark
Espagne
Estonie

Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Lettonie
L’ex-République
yougoslave 
de Macédoine
Lituanie
Luxembourg

Malte
Moldova
Monaco
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République tchèque
Roumanie
Royaume-Uni
Serbie-Monténégro
Slovaquie
Slovénie

Suède
Suisse
Turquie
Ukraine




